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!Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩ!b/! ǎǳǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Neuilly-Plaisance,  

arrêté le 13/12/2016 

 

 

1. Remarques sur la forme. 
Le document proposé est bien construit, clair, concis. Il est lisible et compréhensible. Les zooms sur les cartes 
sont utiles. 
 
 

нΦ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ t[¦. 
[Ω!b/!, a dû demander plusieurs fois les documents avant de les obtenir. Préalablement aux réunions 
auxquelles nous avons été conviés avec les PPAΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ ŘƛǎǇƻǎŞ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƻǿŜǊǇƻƛƴǘ de 
présentation, très succinct, sur lequel il était difficile de travailler.  
[Ω!b/! Şǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ du 18 mai et 26 octobre 2016.  
Lƭ ȅ ŀ Ŝǳ ǇŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
Le Plan [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ bŜǳƛƭƭȅ-Plaisance a été arrêté au Conseil Territorial Grand Paris Grand Est le 
13 décembre 2016. Le projet de PLU arrêté nous a été transmis par courrier recommandé en version numérique 
le 29 décembre 2016.  
Nous disposons donc de 3 mois pour donner un avis. 
 
 
 

3. Remarques sur le fond. 
 
3.1. [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (EIE) est trop succinct. Les inventaires faune/flore se basent  sur les données de 
ƭΩh5.¦Σ ǉǳƛ ǎƻƴǘ incomplètes et anciennes (2011). Elles ne rendent pas bien compte du poids de Neuilly-
Plaisance au sein de la biodiversité de Seine-Saint-Denis. 
Ҧ [Ω!b/! ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǎƻƛǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ό/Ŝǘǘƛŀ 
Ile-de-France, Faune-Flore Ile-de-France), et des inventaires et suƛǾƛǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!b/!Φ 
Un PLU soumis à évaluation environnementale doit  ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎΦ 
 

3.2. Les risques et aléas 
La commune présente une topographie bien particulière, avec un plateau au nord, puis des coteaux qui 
descendent vers la Marne au sud. 
Plusieurs risques et aléas se superposent sur le territoire de Neuilly-Plaisance. Le nord  de la commune est 
concerné par le retrait/gonflement des argiles. La moitié sud est concernée par la superposition de trois aléas : 
le risque de débordement de la Marne,  un risque de remontée de nappe, et ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ruissellement des eaux de pluie au pied des coteaux. Le PADD cite « ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
dans la fabrique de la ville mais aussi de prendre en compte le risque lié aux argiles en informant notamment sur 
les procédés constructifs adaptés ». 
ҦTout programme de construction doit effectivement intégrer ces risques. 
Ҧ La recherche de solutions permettant de minorer ces risques doit apparaître dans le PLU. Des propositions 
claires doivent être faites. Deux bassins de rétention ont déjà été créés. Cependant, il Ŧŀǳǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
dispositifs pour ralentir le ruissellement. Les mares, les noues, permettent de temporiser le ruissellement.   
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Ҧ [Ω!b/! ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŀǊŜǎ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ǾǊƻƴ.  
 
Un des enjeux du PADD est de « ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ». Il faut 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎΦ 
Beaucoup de jardins du Plateau deviennent des cours bétonnées.  
Ҧ[Ω!b/! ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ŎŜ t[¦ ŘΩǳƴŜ protection des jardins au titre du L. 151-23 du CU avec 
ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
 
La stratégie du SAGE Marne-Confluence ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ruissellements, la compatibilité des usages avec la qualité 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΧ 
 

3.3. Natura 2000 
Le PADD inscrit aussi « la poursuite des initiatives agricoles inscrites sur le Parc des Coteaux qui jouent un rôle de 
sensibilisation de la population ». 
Ҧ [Ω!b/! ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜs (L. 153-
31 du CU) au regard de la préservation des espèces Natura 2000 directive « oiseaux » que sont la Pie-grièche 
écorcheur et la Bondrée apivore. 
 

 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ bнлллΣ  DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ 
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Plan de zonage du PLU 

 
Il doit y avoir une concordance entre le périmètre Natura 2000 et celui de la zone N.  
 

 

 
 
Une zone UCa (qui était en N au POS) est créée dans le PLU en face de la cité des Renouillères, au ƳƻǘƛŦ ŘΩǳƴŜ 
« ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ » ! 
Ą Lƭ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ bнллл Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
sur ses maǊƎŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭŜǎ ǾŀƭƛŘŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŀǇǊŝǎ ŎƻǳǇΦ Lƭ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉas à la commune de 
procéder à des échanges, des compensations comme indiquées ci-dessus. 
 
 

3.4. Les Trames Vertes 
[Ŝ {w/9 ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ ŘΩLƭŜ-de-France (2013) doit être décliné au niveau 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎ. 
 
[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ǾǊƻƴ est identifié au SRCE comme réservoir de biodiversité, sur la trame verte majeure 
de Seine-Saint-Denis. 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ о Řǳ t!55 Ŝǎǘ ŘŜ ζ Poursuivre le développement des espaces de nature. En lien avec la commune de 
Rosny-sous-Bois, un projet de parc intercommunal a vu le jour, visant à relier les espaces naturels et de loisirs 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝ t!55 ǎƻǳǘƛŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀtion 
ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΧ  
9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŀŎǘǳŜƭ ǾŜǊǎ wƻǎƴȅ-sous-.ƻƛǎΣ ƭŜ t!55 ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ƎȅǇǎŜ ». 
 
Dans le POS en vigueur, 50ha sont protégés au titre des Espaces Boisés Classés (EBC). Cet outil constitue la 
protection la plus forte et la plus contraignante pour sauvegarder les espaces naturels. [ΩŜƴƭŜǾŜǊΣ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ 
ƭŜ ƳƻǘƛŦ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭŃŎƘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻƳōǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ ол ƘŀΦ [Ω9./ 
Ŝǎǘ ƭŜǾŞ ǇƻǳǊ нлƘŀ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ǾǊƻƴΦ  
Ҧ [Ω!b/! ǎΩƻǇpose à la levée définitive ŘŜ нл Ƙŀ ŘΩEBC.  
Ҧ [Ω!b/! ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛŜǊǎ 
 
[Ŝ t[¦ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭΩ9./ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳŜ cet outil « ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ces espaces et des futurs projets liés notamment au parc intercommunal ». 
Lŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ǾǊƻƴΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭΩEBC, ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Řǳ tƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ǾǊƻƴΣ 
sur lequel doit être aménagée la partie rosnéenne du parc intercommunal. Le PLU de Neuilly-Plaisance indique 
ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎΩƛƭ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜΣ ŎƻǳǇŜǊŀ ǳn corridor 
biologique majeur. 
 
 
Ҧ[Ω!b/! ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 
en conservant de larges lisières boisées protégées par un EBC. 
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ǾǊƻƴ ŘŜǾƛŜƴǘ, aǇǊŝǎ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭΩ9./Σ dans le PLU « espaces verts à créer 
inscrits au titre du L 151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » pour une superficie de 13,3 ha.  
 

 
Tableau extrait de la présentation au CIPENAF du 9/03/17 

 
Ce tableau propose une sorte de compensation ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ нл Ƙŀ ŘΩ9./ ǎǳǊ рлΦ La qualité écologique 
ŘΩǳƴ 9./ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩ9./Φ 
 
 « 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ ŘΩAvron ». 
Ҧ [Ω!b/! ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ w¢9 ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜ ŘŜ ŎŜǎ 
espaces Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ sur la faune et la flore, exportation des 
coupes, gestion des plantes invasives. 
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[ŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ ! мло 
[ΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !млоΣ ǉǳƛ ŘŜǾŀƛǘ ǊŜƭƛŜǊ .ŀƎƴƻƭŜǘ Ł bƻƛǎȅ-le-Grand, a été 
validé au SDRIF (2013). Ses emprises constituent une belle trame verte qui  se situe, pour Neuilly-Plaisance,  en 
limite communale avec Villemomble.  
tƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ !млоΣ ƭe Porter à Connaissance du Préfet demandeΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩune  
ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ǊŜƭƛŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭogements. 

 
La carte ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ !мло Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦Φ   
La trame verte y apparait affaiblie et discontinue.  
Ҧ [Ω!b/! ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ !млоΣ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘΣ au titre du 
L151-23, les fonds de jardins avenue Bidance, rue Fernand Sanglier, avenue du Bois Châtel et rue du Dr 
Calmette. 
En outre, la mise en place de cette protection empêcherait la division parcellaire qui est Ł ƭΩǆǳǾǊŜ dans ce 
secteur et qui provoque le mitage de la trame verte. 
Ҧ [Ω!b/! ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǎƻƛǘΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝƴ b Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
communes traversées. 

 

 
/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ !млоΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ±ƛƭƭŜƳƻƳōƭŜΣ Rosny-sous-bois et Neuilly-Plaisance 

(cartographie : P. Amiard) 

 
 
Une des emprises (cercle jaune sur la carte) Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ Page 63 : « La ville 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ 
Řƻƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ 
ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘicle L 151-41 
рϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎ ». 
 



   

6/10 
 

 
 
5ŀƴǎ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦Σ ǇŀƎŜ онΣ  ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
est vue comme une compensation. 
Ҧ [Ω!b/! Ǌŀppelle que les mesures limitant les impacts sur les milieux doivent être prises dans cet ordre : 1° 
Eviter, 2° réduire, 3° Compenser. 
Avant de compenser, il faut éviter et réduire. 
Ҧ [Ω!b/! ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ écologique fonctionnel 
identifié par un zonage en N. 
Ҧ [Ω!b/! ŘŜƳŀƴŘŜ Ł şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩélaboration de ce projet. 

 
5ŀƴǎ ŎŜ t[¦Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ trame verte dans le tissu urbain, puisque les fonds de jardins ne 
sont pas protégés au titre du L151-23. La division parcellaire est, de facto,  autorisée, et que les règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŜnt la construction au centre de la parcelle. La densification pavillonnaire est donc 
possible dans les quartiers pavillonnaires. 
Ą [Ω!b/! ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ όŎϥŜǎǘ-à-dire en hauteur) et conserver les espaces de 
pleine terre, préservant ainsi la biodiversité ordinaire. 
 
 

3.5. Les Trames Bleues 
Dans le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique), la Marne est la principale trame bleue de notre 
département. Le Porter à Connaissance du Préfet demande la restauration de ses continuités aquatiques. 
5ŀƴǎ ƭΩh!t 3 « trame verte et bleue » du PLU, il est écrit : « Χ ƭŜǎ espaces constitutifs des Bords de Marne doivent 
conserver leur profil naturel à dominante végétale : la ripisylve doit être protégée et restaurée lorsque cela est 
nécessaire. Les éléments arborés existants doivent être maintenus, remplacés ou compensés par des éléments de 
ƳşƳŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ ¢ƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ όǎŜǳƛƭΣ ōŀǊǊŀƎŜΧύ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘ ». 
[ΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ό9ŎƻǘŜǊ, 2016) sur les trames vertes et bleues en lien avec les 
oiseaux de la directive Natura 2000 fait apparaître que le port de Neuilly-Plaisance constitue un point de rupture 
à la circulation des espèces Natura 2000 comme le Martin-Pêcheur. 
Ą ƭΩ!b/! ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀrne. 
 
La préservation des mares 
Le PADD inscrit la préservation du réseau de mares du parc dŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ǾǊƻƴΦ Cependant, ces mares ne sont 
pas toutes cartographiées dans les documents du PLU.  
« La définition des mares a été effectuée sur la base de relevés de photographies aériennes et de données 
informatiques géoréférencées ». [ΩŀōƻƴŘŀƴǘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩ!b/! ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜΦ 
La page 25 du diagnostic indique la présence de 9 mares dans le parc dont 8 dans les biotopes. Mais ces mares 
ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ. 
A la page 22 du powerpoint présenté lors de la la CIPENAF du 9 mars 2017, les 9 mares étaient toutes figurées 
dans le biotope des Mares. De fait, il y en a 7 dans le biotope des Mares et 2 ailleurs.  
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Localisatiƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ tŀǊŎ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ǾǊƻƴ όŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ : ANCA,  P. Amiard) 

 
Les mares du verger et de la vigne (en rouge sur la carte ci-ŘŜǎǎƻǳǎύ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ 
Ҧ [Ω!b/! ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ les mares soient toutes cartographiées dans le PLU (carte diagnostic p. 33 et plan de 
zonage).  
[Ω!b/! ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ la ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ (art. L.211-
1-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘΦ [мно-23 et R121-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ).  
 
La gestion des mares 
Dans ce PLU, les mares sont protégées au titre du L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
« Pour les mares figurant au plan de zonage, tout comblement, exhaussement, affouillement de sol est interdit. 
Toute construction est interdite dans un rayon de 10 m aǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜΦ » 
Ҧ[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŀǊŜǎΦ Il 
doit aussi permettre la mise en lumière nécessaire à la vie des mares, par la suppression des broussailles et 
ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ мл Ƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ōŜǊƎŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
 
Ci-dessous, un extrait du plan de gestion réalisé par la ville de Neuilly-Plaisance (2002), montrant les principes 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜΦ ¦ƴŜ ƳŀǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŞǊŞŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝ t[¦ Řƻƛǘ 
ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΦ  
Les saules des berges des mares du biotope des Mares (APB) doivent être complètement rabattus chaque 
année. A défaut les feuilles qui tombent dans la mare  constituent une litière qui se composte et provoque 
rapidement ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŜΦ 
Une mare doit être curée régulièrement, en moyenne tous les 5 ans, avec toutes les précautions nécessaires 
(méthode, calendrier, ǾƻƛǊ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!b/!ύΦ 
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La recherche de zones humides potentielles à Neuilly-Plaisance 
[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мeroctobre 2009, fixe les critères de délimitation des zones 
humides dans le cadre particulier des régimes de ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 
ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όLh¢!ύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όart. L.214-1 à 214-6, art. R.214-1 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) et de la législation sur les installations classées pour la protection de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9Σ 
art. L.214-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). La nomenclature des IOTA est disponible sur le site de la DRIEE. La 
ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦмΦл ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ όƴϲнлмс-
354) du 26 mars 2016 ainsi que le décret (n°2016-355) paru le même jour précise l'articulation autorisation "loi 
sur l'eau" et code de l'urbanisme. 
 
La commune de Neuilly-tƭŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ о ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎΦ Il est 
nécessaire de ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ (dossier «Loi 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳηΣ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мer janvier 2016). [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ό5wL99 нллфύ 
apparait à la page 26 du diagnostic du PLU. 
Ą CeǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜƴǘŞŜΦ [ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƛǘŞŜΦ  
 
[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳƛǘ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ǾǊƻƴΦ hƴ ƭŀ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜȄ !млоΦ 
¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
doivent être recherchées et de nouvelles mares peuvent y être créées. 
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9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : DRIEE Ile-de-France) 

 
 

3.6. Développement durable  
 
La ressource en eau potable doit être ménagée. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƴŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǇŀǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ǾǊƻƴΣ ƭŀ récupération 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ Ŝǘ Řǳ ǾŜǊƎŜǊΣ Ŝǘ Ł ƭΩŀbreuvage des 
moutons. 
Ҧ [Ω!b/! ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ŞǘǳŘƛŞǎ ŘŜǎ Ƴƛcroprojets permettant un usage très local et durable des eaux de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ǾǊƻƴΦ 
 
Pesticides 
« Dans le but de ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜ t!55 ǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
les démarches de gestion différenciée des espaces verts à travers la diversification des espèces végétales plantées 
mais aussi ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ produits phytosanitaires, anticipant ainsi la future réglementation ». 
Ҧ [Ω!b/! ǇǊŜƴŘ ƴƻǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ŀ ǘƻǳǘ-à-fait sa place dans le PADD du PLU, compte-tenu de la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǾŜǊǎ ƭŀ aŀǊƴŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ remplacer le mot « réduction » par 
« abandon ».  
[ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝƴ ζ eaux de baignade » est un objectif du SAGE. 
 
 

3.7. Densification et étalement urbain 
[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜǎǳǊŞΦ 
Ҧ [Ω!b/! ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞtalement urbain aux dépens de zones naturelles ou de zones ouvertes 
artificialisées. 
 
 

3.8. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ 
Le PLU de Neuilly-tƭŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Natura2000  Sites de Seine-Saint-Denis N° FR 1112013 (directive Oiseaux, ZPS) 
!ƛƴǎƛ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ ζ analyse les 
perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques des 
ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ » 
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Ҧ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ insuffisant. 
 

3.9. Document graphique et zonage 
5ŀƴǎ ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŜȄ !мло Ŝǎǘ ŎƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [123-2 du CU. Cet article a été abrogé et existe sous un autre article 
Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
Ҧ Cette légende erronée doit être rectifiée. 
 
La zone Na du POS devient UR dans le PLU. Cette réduction de zone N est compensée par 3 classements en N sur 
ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ !мло qui étaient en zone urbaine (UGa) au POS. Les superficies des zones naturelles sont 
donc augmentées au PLU par rapport au POS. Le talus très pentu qui surplombe la zone industrielle des Chanoux 
est passé en N au PLU. Il était en UI au POS. 
Ҧ [Ω!b/! Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ Ŝƴ b 
[Ŝǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ /ƻǘŜŀǳȄ ŘΩ!ǾǊƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ¦/ŀ (qui était en N au POS) 
Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞ ŘŜǎ wŜƴƻǳƛƭƭŝǊŜǎΣ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ζ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ 
du site » ! 
 
!ǳŎǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƴΩŜǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /Lb!{tL/ ό/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ bŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ !ǳȄ {ŜǊǾƛces 
tǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ  
Ą ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
 
 
 

4. Conclusions 
 
[Ω!b/!  ŞƳŜǘ ǎǳǊ ŎŜ t[¦ ǳƴ avis favorable sous réserve expresse de la prise en compte des remarques 
formulées. 
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